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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

ET DU DIALOGUE SOCIAL
_ 

Arrêté du 15 février 2017  modifiant l’arrêté du 15 décembre 2014  portant désignation des repré-
sentants du personnel au comité technique d’administration centrale institué auprès du 
directeur des ressources humaines relevant des ministres chargés du travail et de l’emploi

NOR : ETSR1730066A

La ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
Vu le décret no 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations 

et les établissements publics de l’État ;
Vu l’arrêté du 15 décembre 2014 portant désignation des représentants du personnel au comité 

technique d’administration centrale institué auprès des ministres chargés du travail et de l’emploi ;
Vu la demande en date du 8 février 2017 des organisations syndicales UGFF CGT et SNUTEFE-FSU 

portant désignation de deux membres suppléants,

Arrête :

Article 1er

Mme  Sandra BERNARD, membre suppléant du comité technique d’administration centrale, est 
nommée membre titulaire, en remplacement de Mme Lydie VINCK, sur la liste présentée par les 
organisations syndicales UGFF CGT et SNUTEFE-FSU.

Article 2

M. Paulo PINTO, attaché d’administration de l’État hors classe, affecté à la direction générale du 
travail, est nommé membre suppléant du comité technique d’administration centrale, en remplace-
ment de Mme Sandra BERNARD, sur la liste présentée par les organisations syndicales UGFF CGT 
et SNUTEFE-FSU.

Article 3

Mme  Ranzika FAID, chargée de mission, affectée à la direction de l’animation de la recherche, 
des études et des statistiques, est nommé membre suppléant du comité technique d’administration 
centrale en remplacement de M. Dominique DUFUMIER, sur la liste présentée par les organisations 
syndicales UGFF CGT et SNUTEFE-FSU.

Article 4

Le directeur des ressources humaines est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Bulletin officiel du ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue 
social.

ait leF 15 février 2017.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le chef de service 
 adjoint au directeur des ressources humaines,
 E. LEdos
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